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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

Conseil de communauté du 14 janvier 2013 

Délibération n° 2013-3464 

 

commission principale : proximité et environnement 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Opérations globalisées de la direction de la propreté 2013 - Individualisation des autorisations de 
programme 

service : Direction de la propreté 

Rapporteur : Monsieur Ferraro 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 156 

Date de convocation du Conseil : vendredi 4 janvier 2013 

Secrétaire élu : Monsieur Marc Augoyard 

Compte-rendu affiché le : mercredi 16 janvier 2013 
 

Présents : MM. Collomb, Bret, Darne J., Reppelin, Da Passano, Mme Domenech Diana, M. Buna, Mme Guillemot, M. Calvel, 
Mme Vullien, MM. Kimelfeld, Crimier, Philip, Mme Pédrini, MM. Abadie, Arrue, Mmes Besson, David M., MM. Passi, Brachet, 
Charles, Colin, Sécheresse, Barral, Desseigne, Mme Dognin-Sauze, M. Crédoz, Mme Gelas, MM. Claisse, Bouju, Mme 
Peytavin, M. Vesco, Mme Frih, MM. Rivalta, Assi, Julien-Laferrière, Albrand, Appell, Ariagno, Augoyard, Mmes Bab-Hamed, 
Bargoin, MM. Barret, Barthelémy, Mme Baume, M. Bernard B., Mme Bocquet, M. Bolliet, Mme Bonniel-Chalier, MM. 
Bousson, Broliquier, Buffet, Mme Cardona, M. Chabrier, Mmes Chevallier, Chevassus-Masia, MM. Cochet, Corazzol, Coste, 
Coulon, Mme Dagorne, MM. David G., Desbos, Deschamps, Mme Dubos, MM. Dumas, Ferraro, Flaconnèche, Forissier, 
Fournel, Galliano, Genin, Gentilini, Geourjon, Gignoux, Gillet, Gléréan, Goux, Grivel, Guimet, Mme Hamdiken-Ledesert, MM. 
Huguet, Imbert, Jacquet, Joly, Justet, Kabalo, Mme Laurent, MM. Lebuhotel, Lelièvre, Mme Lépine, M. Lévêque, Mme Levy, 
MM. Llung, Longueval, Louis, Lyonnet, Millet, Morales, Muet, Nissanian, Ollivier, Mmes Palleja, Perrin-Gilbert, Pesson, MM. 
Petit, Plazzi, Quiniou, Mme Revel, M. Roche, Mme Roger-Dalbert, MM. Rousseau, Rudigoz, Sangalli, Schuk, Suchet, Terrot, 
Thivillier, Mme Tifra, MM. Touleron, Uhlrich, Mme Vallaud-Belkacem, MM. Vaté, Vergiat, Mme Vessiller, M. Vincent, Mme 
Yérémian. 

Absents excusés : MM. Charrier (pouvoir à Mme Besson), Daclin (pouvoir à Mme Tifra), Bernard R. (pouvoir à M. Kabalo), 
Mmes Ait-Maten (pouvoir à M. Flaconnèche), Bailly-Maitre (pouvoir à M. Genin), M. Balme (pouvoir à M. Plazzi), Mme 
Benelkadi (pouvoir à Mme Frih), MM. Braillard (pouvoir à M. Arrue), Chabert (pouvoir à M. Gignoux), Darne JC. (pouvoir à M. 
Ferraro), Fleury (pouvoir à M. Abadie), Mme Ghemri (pouvoir à M. Albrand), MM. Havard (pouvoir à Mme Dagorne), Lambert 
(pouvoir à M. Chabrier), Mme Laval (pouvoir à M. Petit), MM. Le Bouhart (pouvoir à M. Thivillier), Léonard (pouvoir à M. 
Quiniou), Martinez (pouvoir à M. Crédoz), Pili, Pillon (pouvoir à M. Grivel), Réale (pouvoir à M. Passi), Serres (pouvoir à M. 
Roche), Thévenot (pouvoir à M. Vaté), Touraine (pouvoir à M. Lebuhotel), Turcas (pouvoir à M. Buffet), Vurpas (pouvoir à M. 
Crimier). 

Absents non excusés : MM. Barge, Giordano, Vial. 
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Conseil de communauté du 14 janvier 2013 

Délibération n° 2013-3464 

commission principale : proximité et environnement 

objet : Opérations globalisées de la direction de la propreté 2013 - Individualisation des autorisations 
de programme 

service : Direction de la propreté 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 19 décembre 2012, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Les opérations globalisées sont celles pour lesquelles un plan de renouvellement annuel est défini. 
Elles concernent l’essentiel des investissements de la direction de la propreté et, notamment, le gros entretien - 
renouvellement (GER) de l’usine Lyon sud, le renouvellement du parc de véhicules poids lourds, l’acquisition 
d’équipements de collecte sélective. 

L’enveloppe des opérations globalisées pour la direction de la propreté est proposée pour 
l’exercice 2013 à 9 115 000 € en charge nette (dépenses uniquement). Les besoins d’investissement pour 
chaque opération sont les suivants : 

1 - Gros entretien - renouvellement de l’usine d’incinération de Lyon sud (programme 25) 

Enjeux : 

Parmi les travaux de gros entretien renouvellement, on peut distinguer ceux de maintenance courante 
(type fours-chaudières, pompes, moteurs ou pulvérisateurs des laveurs de fumées) et ceux à caractère 
exceptionnel (type rénovation de système de contrôle-commande ou changement à neuf d’un équipement 
structurel comme un laveur). 

Le maintien d’un niveau correct d’investissement en GER garantit une disponibilité importante de 
l’usine. Ceci permet de fournir suffisamment d’énergie au réseau de chauffage urbain pour que les usagers 
bénéficient du taux de TVA réduit. 

Proposition pour 2013 : 

Il est proposé d’individualiser cette opération à hauteur de 2 750 000 €. 

. GER de maintenance courante : 

Il s’agit du renouvellement courant de divers équipements. Depuis 2010, il convient de prendre en 
compte les opérations de maintenance courante sur les équipements nouveaux installés en 2005 lors de la mise 
aux normes de l’usine. 

. GER à caractère exceptionnel : 

Les 3 dernières années ont connu des investissements importants, correspondant à une période de 
renouvellement de nombreux équipements, à mi-vie de l’installation. Conformément au programme pluriannuel 
présenté en comité d’engagement fin 2009, l’année 2013 verra les investissements GER revenir à un niveau 
beaucoup plus modéré. 
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Les investissements de renouvellement d’envergure restent encore opportuns actuellement, car le 
temps de fonctionnement restant de l’usine permet de les amortir. C’est le cas, notamment, de "l’inconelisation" 
des tubes de chaudière, qui a été commencée en 2012 et sera poursuivie en 2013. Cette technique, aujourd’hui 
systématique sur les nouvelles usines, permet de diminuer la fréquence de remplacement de ces tubes et de 
limiter les pannes. 

2 - Poids lourds collecte (programme 25) 

Enjeux : 

La direction de la propreté gère un parc de 123 bennes à ordures ménagères (BOM) dont 7 sont 
destinées à l’ébouage (nettoiement) et 116 à la collecte des ordures ménagères. A la fin 2012, l’âge moyen du 
parc de BOM pour la collecte sera de 5 ans. 

La politique de renouvellement du parc de BOM doit prendre en compte l’évolution des coûts de 
fonctionnement selon l’âge des véhicules. En effet, les dépenses de fonctionnement ne sont pas linéaires dans le 
temps et l’opportunité de renouveler des équipements à des années clés permet de maîtriser et d’optimiser 
certaines dépenses. 

Le renouvellement des BOM contribue également à limiter l’impact environnemental de la collecte, car 
les véhicules neufs sont aux normes Euro 5 (voire Euro 6), alors que 31 % du parc actuel de la régie est toujours 
en norme Euro 3, et que les véhicules des entreprises sont en Euro 5, voire pour certains électriques. Enfin, les 
derniers équipements de levage de bacs (lève-conteneurs) datant de 2007 présentent des systèmes 
automatiques qui permettent de diminuer la pénibilité du travail pour nos agents et une optimisation plus fine de 
nos rondes de collecte. 

Proposition pour 2013 : 

Il est proposé d’individualiser cette opération à hauteur de 2 600 000 €. 

Ce montant permettra l’acquisition de 12 bennes à ordures ménagères. 

3 - Equipements pour la collecte sélective (programme 25) 

Enjeux : 

L'ambition principale du plan d'actions stratégiques de gestion des déchets 2007-2017 est 
l'amélioration des performances de tri et de recyclage, afin de préserver les ressources naturelles et réduire 
l’impact environnemental du traitement des déchets, conformément aux objectifs de l’Agenda 21 de la 
Communauté urbaine de Lyon et à ceux du plan de mandat. 

L'optimisation de la collecte sélective, tant au niveau de sa qualité que des quantités collectées, 
nécessite une adaptation constante des divers équipements utilisés par les usagers, notamment les bacs verts 
mis à disposition des habitants et les silos à verre disposés sur l'espace public. 

Proposition pour 2013 : 

Il est proposé d’individualiser cette opération à hauteur de 2 070 000 €. 

. Acquisition de bacs verts : 1 000 000 € : 

Outre le renouvellement courant du parc, il est prévu diverses actions d'optimisation de la collecte 
sélective : 

- mise en place de bacs à ouverture réduite dans certains secteurs pour limiter les refus de tri, 

- remplacement progressif sur 5 ans des bacs de 120 et 140 litres, de capacité aujourd'hui trop faible, par des 
bacs de 180 litres (101 000 bacs à remplacer sur 5 ans, soit 20 200 bacs par an au prix unitaire de 32,47 € HT), 

- remplacement progressif sur 4 à 5 ans des couvercles verts par des couvercles jaunes (meilleure visibilité, 
conformité avec les recommandations d'Eco-Emballages pour une harmonisation nationale), 
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- suite et fin du renouvellement du parc de bacs de Givors et Grigny. 

. Acquisition de silos à verre : 590 000 € : 

La Communauté urbaine dispose actuellement de 2 300 colonnes à verre (silos aériens) ayant un âge 
moyen de plus de 10 ans (avec une majorité datant de 1991). La vétusté du parc, engendrant de gros problèmes 
techniques de réparation et d’entretien, nécessite la mise en place d’un plan de renouvellement pluriannuel, 
débuté en 2012 avec un nouveau cadre d’achat. 

Actuellement, la Communauté urbaine compte un silo à verre pour 560 habitants et collecte un peu 
plus de 40 % du gisement. L’objectif est d’atteindre progressivement la cible d’un silo pour 500 habitants pour 
améliorer l’accessibilité (éloignement des habitations) et renforcer les zones potentiellement plus productrices. 

Pour 2013, entre le renouvellement des colonnes de plus de 10 ans d’âge et l’augmentation envisagée 
du parc afin de répondre aux objectifs du plan d'actions stratégiques de gestion des déchets 2007-2017, le 
nombre de colonnes à acquérir est d’environ 400 (300 colonnes en renouvellement et 100 en accroissement). 

. Acquisition de silos enterrés : 320 000 € : 

Un des axes importants du projet d’optimisation concerne le développement d’une collecte de 
proximité dans l’habitat social collectif dense, par la mise en place de silos enterrés. Ce mode de collecte qui 
concerne les 3 flux (ordures ménagères, emballages ménagers, collecte du verre), présente l’avantage, sur le 
plan de l’optimisation, d’espacer et de maîtriser les fréquences et les heures de collecte, d’améliorer la quantité et 
surtout la qualité de la collecte sélective dans ce type d’habitat, en valorisant le geste de la population 
sensibilisée au tri des déchets. La mise en place de ce type d’équipement contribue également à redynamiser 
socialement certains quartiers. 

Nous pouvons identifier 2 grandes typologies de projets : 

1 - Fourniture de silos enterrés pour la collecte du verre dans le cadre d’opérations de voirie, (opportunité lors 
d’aménagements de places ou de quartiers), la direction de la propreté finance les contenants et réalise les 
études d’implantation, 

2 - Fourniture de silos enterrés multi-flux (verre et/ou emballages recyclables et/ou ordures ménagères), dans le 
cadre de situations qui contribuent directement à optimiser le service de collecte ou la résolution de situations 
particulières (pas de stockage de bacs possible, collecte en porte à porte dangereuse, etc.). La Communauté 
urbaine assure les études d’implantation et le financement des contenants, le génie civil étant à la charge de la 
commune. 

. Subvention d’équipement pour des composteurs collectifs : 160 000 € : 

Par délibération n° 2012-2785 du 13 février 2012, le Conseil de communauté a adopté les modalités 
de mise en œuvre du programme de développement du compostage domestique. Celui-ci prévoit la mise en 
place du compostage collectif en pied d’immeuble et au sein de cantines scolaires et un financement, par la 
Communauté urbaine, des équipements de compostage des projets retenus. Pour 2013, un montant de 
160 000 € est prévu pour financer ce dispositif. 

4 - Déchèteries et autres sites de réception de déchets (programme 25) 

Enjeux : 

Jusqu'en 2011, l'opération "centres de recyclage et de stockage des déchets urbains" permettait de 
financer les études et travaux sur les centres d'enfouissement (Rillieux la Pape et Genas) et l'acquisition 
d'équipements pour les déchèteries. 

Les travaux de gros entretien des déchèteries étaient financés sur l'opération globalisée "patrimoine 
communautaire" gérée par la direction logistique et bâtiments. Le parc de déchèterie est, aujourd'hui, vieillissant 
car nombre d’entre elles ont été construites au début des années 1990. Les besoins pour ce type de travaux sont 
en augmentation importante. 

Dans un souci de lisibilité budgétaire, il a été proposé en 2012 de regrouper l'ensemble des 
investissements liés aux déchèteries (hors opérations individualisées : construction ou réhabilitation) au sein de 
l'opération globalisée gérée par la direction de la propreté, qui serait renommée "déchèteries et autres sites de 
réception de déchets". 
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Depuis 2007, l’explosion des cours de plusieurs matières premières, la mise en place de collecte 
séparée pour les déchets d’équipements électriques et électroniques et les installations de populations 
extrêmement démunies sur le territoire de l’agglomération ont contribué à une amplification spectaculaire des 
problèmes de vandalisme et de vol rencontrés sur les déchèteries. Les conditions de travail pour les gardiens de 
déchèterie sont rendues très délicates par un vandalisme quotidien, exercé sur les équipements et sur les 
déchets. Ceci pénalise fortement l’exploitation des sites du fait des nombreuses opérations de maintenance et de 
nettoyage, dégrade l’image de ce service public et, dans certains cas, menace la sécurité des usagers (lorsque 
les tentatives d’intrusion et de vol se pratiquent pendant les heures d’ouverture). 

Dans ces conditions, la construction de nouvelles déchèteries est rendue plus difficile car fortement 
contestée par le voisinage. La poursuite du plan de développement du parc des déchèteries communautaires est 
donc menacée, voire même l’implantation de certains sites existants. Des actions lourdes de sécurisation des 
déchèteries sont à mener, tant en fonctionnement (gardiennage) qu’en investissement. 

Proposition pour 2013 : 

Il est proposé d’individualiser cette opération à hauteur de 545 000 €. 

. Déchèteries - maintenance : 

En 2010, un état des lieux complet du parc de déchèteries a été réalisé. La programmation 2013 tient 
compte de cet état des lieux et comprend des travaux de diverse nature : 

- aménagement sur la plate-forme haute afin d’améliorer le stockage de déchets ou la circulation des usagers et 
engins de collecte, 
- modification de murets de certains quais de déversement afin de satisfaire aux normes de protection anti-chute, 
- renouvellement de pièces d’usure ou d’équipements défectueux suite à une usure normale : bastaings de quais, 
systèmes de butées pour les roues des bennes, bavettes sur murs de quais, garde-corps, rideaux métalliques de 
fermeture, barrières levantes, 
- reprise de surfaces de roulement en enrobé ou de dalles en béton (suite à une usure normale), 
- renforcement simple de clôture de sites et d’ouvrants de certains locaux, 
- travaux de marquage ou de signalétique. 

Il est également prévu de terminer la pose de grillages de protection sur le viaduc autoroutier pour 
assurer la sécurisation de la déchèterie de Vaise située en-dessous. 

Par ailleurs, le décret n° 2012-384 du 20 mars 2012 renforce les prescriptions applicables aux 
déchèteries dans le cadre de la réglementation Installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE). Des travaux portant notamment sur la signalétique, le réseau d’assainissement, les moyens de lutte 
contre l’incendie, l’entreposage de déchets dangereux sont prévisibles. 

. Déchèteries - sécurisation : 

Parmi les différentes actions menées pour la sécurisation des déchèteries, il est proposé 
d’expérimenter une clôture renforcée sur la déchèterie de Lyon 7°. Actuellement, les déchèteries disposent soit 
de clôture souple (grillage torsadé ou treillis soudé), fortement soumis à vandalisme, soit de clôture rigide (muret 
surmonté d’une grille), aisément franchissable. Il est proposé de tester l’efficacité d’une clôture rigide de grande 
hauteur sur la déchèterie de Lyon 7° pour plusieurs raisons : 

- cette déchèterie est l’une de celles qui subit le plus d’actes de vandalisme et de vol, 
- le linéaire de clôture à poser est relativement limité (environ 200 mètres linéaires), 
- l’environnement urbain de la déchèterie est compatible avec une clôture de grande hauteur. 

Le coût de ces travaux est estimé à 250 000 €. 

5 - Poids lourds nettoiement (programme 24) 

Enjeux : 

L’activité de nettoiement utilise des véhicules très variés, depuis les petites balayeuses de trottoir (BT) 
jusqu’aux balayeuses grande capacité (BGC) montées sur châssis poids lourds. 
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L’orientation vers de la location full-service pour les balayeuses de trottoir et les balayeuses compactes 
se traduit par une diminution du parc en propriété de 81 véhicules fin 2011 à 59 véhicules fin 2013. Cette 
évolution ne se traduit pas immédiatement par une diminution des volumes d’achat du fait du nombre important 
de véhicules de 2005, qui doivent être renouvelés entre 2011 et 2013. 

Le choix de la location full-service résulte de l’analyse des coûts complets et des autres avantages des 
différents modes d’achat. 

Proposition pour 2013 : 

Il est proposé d’individualiser cette opération à hauteur de 650 000 €. 

Ce montant permet le renouvellement de 5 balayeuses de voie étroite. 

6 - Matériel technique propreté (programme 24) 

Enjeux : 

Cette opération permet l’acquisition de petit matériel de nettoiement, de chariots de cantonniers, de 
corbeilles de propreté, ainsi que du matériel de viabilité hivernale (bacs à sel, lames de déneigement, saleuses). 

Proposition pour 2013 : 

Il est proposé d’individualiser cette opération à hauteur de 420 000 €. 

Ce montant est en forte augmentation par rapport à 2012 (330 000 €), notamment du fait de besoins 
plus importants en renouvellement d’équipements lourds de viabilité hivernale : lames de déneigement et 
saleuses. Les besoins pour la viabilité hivernale s’élèvent à plus de 220 000 €. 

7 - Equipements atelier poids lourds (programme 28) 

Enjeux : 

Cette opération globalisée fait partie du programme "fonctionnement de l’institution". Elle permet de 
financer les équipements nécessaires au fonctionnement de l’atelier poids lourds de la direction de la propreté. 

Proposition pour 2013 : 

Il est proposé d’individualiser cette opération à hauteur de 80 000 € ; 

 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité et environnement ; 

DELIBERE 

1° - Approuve les opérations globalisées de la direction de la propreté pour l’exercice 2013. 

2° - Décide l’individualisation des autorisations de programme globales suivantes : 

a) - P25 - Déchets, sur les opérations : 

- usine d’incinération Lyon sud 2013, pour un montant total de 2 750 000 € TTC en dépenses à la charge du 
budget principal, 

- poids lourds collecte 2013, pour un montant de 2 600 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, 

- équipements pour la collecte sélective 2013, pour un montant total de 2 070 000 € TTC en dépenses à la 
charge du budget principal, 
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- déchèteries et autres sites de réception de déchets 2013, pour un montant total de 545 000 € TTC en dépenses 
à la charge du budget principal, 

b) - P24 - Nettoiement, sur les opérations : 

- poids lourds nettoiement 2013, pour un montant total de 650 000 € TTC en dépenses à la charge du budget 
principal, 

. matériel technique propreté 2013, pour un montant total de 420 000 € TTC en dépenses à la charge du budget 
principal, 

c) - P28 - Fonctionnement de l'institution, sur l'opération :  

- équipements atelier poids lourds 2013, pour un montant total de 80 000 € TTC en dépenses à la charge du 
budget principal. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le Président, 
pour le Président, 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 16 janvier 2013. 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


